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1. Débitrice: A.A.L.T. RENT-A-CAR SA, Chaussée de Treyco-
vagnes 21, 1400 Yverdon-les-Bains

2. Durée du sursis concordataire: 6  mois jusqu’au 30.11.2018
3. Remarques: Date de l'octroi du sursis : 25 mai 2018

Délai pour les productions : 6 septembre 2018 à adresser au 
commissaire au sursis Christophe Savoy, agent d'affaires bre-
veté, Case postale 218, 1401 Yverdon-les-Bains, sous peine 
d'exculsion des délibérations relatives au concordat.
L'assemblée des créanciers sera convoquée ultérieurement.
Une audience est fixée au mardi 13 novembre 2018 à 9h00 de-
vant le Tribunal d'arrondissement de la Broye et du Nord vau-
dois pour voir statuer sur la prolongation du sursis octroyé à 
A.A.L.T. RENT-A-CAR SA.
Le commissaire ne donne aucune garantie pour le paiement 
des dettes contractées pendant le sursis concordataire.

Etude d'agent d'affaires Christophe Savoy
1401 Yverdon-les-Bains
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